
 

SA IN T -SA U V E U R -
L E -V IC O M T E

V IL L E  D E

      Séance du 28 janvier 2010  
  

 
 

 
L'an deux mille dix, le vingt huit janvier à vingt heures trente, s'est réuni en séance publique 
et ordinaire au lieu habituel de ses séances, le conseil municipal de Saint-Sauveur-le-Vicomte, 
sous la présidence de Monsieur Michel Quinet. 
 
Présents : Monsieur Michel QUINET, Monsieur Jean-Pierre LEVAVASSEUR, Monsieur Michel 
JACQUELINE, Madame Delphine DUJARDIN, Monsieur Joël ANGOT, Monsieur Alain MELAIN, 
Monsieur Jean-Claude LECHATREUX, Madame Dominique TRAVERT (arrivée à 21h07), 
Monsieur Allain GUERIN, Monsieur Daniel LEFILLIATRE, Madame Nathalie VIEL (arrivée à 
21h15), Madame Thérèse LEVOYER, Madame Caroline BRASSEUR-RIDEL, Monsieur Dominique 
ROUXEL, Monsieur Claude PATRIX, Monsieur Eric BRIENS. 
 
 
Absents : Monsieur Pascal THOËN, Madame Dominique COLLAS  
 
NOMBRE DE DELEGUES EN EXERCICE : 18 
NOMBRE DE PRESENTS : 16 
NOMBRE DE VOTANTS : 16 
Secrétaire de séance : Monsieur Eric BRIENS 
Date de convocation : 22 janvier 2010 
 
 

1. Approbation du compte rendu  
de la séance du 17 décembre 2009  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, approuve à l’unanimité 
le compte rendu du conseil municipal en date du 17 décembre 2009. 
 

2. Ateliers municipaux 

 
Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre Levavasseur, premier adjoint qui 
présente au conseil municipal un devis de l’entreprise Pierre SAS correspondant à des travaux 
supplémentaires de peinture dans les vestiaires du personnel et à la pose d’entoilage. Le 
montant hors taxe de ce devis est de 1 149, 06€.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, approuve à 
l’unanimité cette proposition et donne pouvoir à monsieur le Maire pour signer toutes 
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les pièces relatives à ce dossier. 
 

 

3. Taxe pâturage 

 
Monsieur le maire donne la parole à monsieur Joël Angot, adjoint chargé des travaux 
qui rappelle au conseil municipal les tarifs actuellement en vigueur concernant les droits 
de pacage au marais : 

 
TARIF PACAGE   Ayant droit de St-Sauveur Ayant droit hors commune 
CHEVAL   84,08€ 100,10€ 
POULINIERE 100,10€ 116,11€ 
BOVIN   76,07€   92,08€ 
 
Il propose que ces montants soient reconduits à partir de la saison 2010. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, approuve à l’unanimité 
cette proposition applicable à compter de la saison 2010. 
 

4. Convention Orange 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’arrivée à son terme du bail passé avec la 
société Orange, exploitant de systèmes de radiocommunications avec les mobiles, pour 
l’implantation de la station relais située au stade de l’Abbé Boudet. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, autorise monsieur le 
Maire à signer le nouveau bail pour une durée de douze ans aux meilleures conditions 
tarifaires. 
 
 

5. P.L.U. 

 
Monsieur le Maire rappelle le projet communal de réalisation d’un lotissement à usage locatif. 
Ce projet s’inscrit dans une démarche de développement durable et s’attache au respect des 
règles d’éco conditionnalité fixées par le conseil général, notamment par la construction de 
voies plus étroites et par l’écoulement des eaux pluviales. Pour permettre la réalisation de ce 
projet selon ces principes, le Plan Local d’Urbanisme doit être modifié. Monsieur le Maire 
donne la parole à monsieur Michel Jacqueline, adjoint chargé de l’urbanisme qui présente au 
conseil municipal le détail des modifications qui doivent être apportées au Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
Les modifications portent d’une part sur la zone Uc et concernent : 
 

- L’accès et voirie : pour permettre la desserte des constructions et installations par des 
voies dont les caractéristiques correspondent à leur destination. 

- L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : pour 
permettre l’implantation des constructions à l’alignement ou en retrait. 
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- L’emprise au sol des constructions : pour exclure la réalisation de logements sociaux 
des dispositions de l’article Uc 9 relatif au pourcentage de l’emprise au sol des 
constructions par rapport à l’unité foncière. 

- Les conditions de réalisation des espaces libres, aires de jeux et de loisirs et 
plantations : pour exclure la réalisation de logements sociaux des dispositions de 
l’article Uc 13. 

 
Elles concernent également la zone N et plus particulièrement l’article N11 relatif à l’aspect 
extérieur des constructions. La modification doit permettre l’autorisation d’implantation 
d’annexes et d’abris de jardin dans la mesure où ceux-ci s’intègrent dans l’environnement en 
harmonie avec les constructions existantes. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, émet à l’unanimité un 
avis favorable à l’ouverture d’une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme et 
donne pouvoir à monsieur le Maire pour signer toute les pièces relatives à cette procédure. 
 

 

6. Acceptation dons et legs 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que monsieur Michel LEHEC, décédé le 14 
novembre 2009, qui demeurait à la maison de retraite de Lices, a désigné la commune de 
Saint-Sauveur-Le-Vicomte comme bénéficiaire de l’un de ses contrats. 
 
Le conseil municipal doit se prononcer pour accepter de recevoir les dons et legs de monsieur 
Michel LEHEC. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, émet à l’unanimité un 
avis favorable à l’accomplissement de cette démarche et donne pouvoir à monsieur le Maire 
pour signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 

 

7. Elections régionales 

 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que le scrutin des élections régionales se 
déroulera les 14 et 21 mars 2010. Il présente le tableau des permanences des deux tours de 
scrutin ainsi que le plan d’organisation de ce scrutin à l’intérieur de la salle des pompiers. En 
cas d’empêchement, chaque membre du conseil municipal est invité à se rapprocher d’un de 
ses collègues pour assurer sa permanence. 
 

8. Médiathèque 

 

Après avoir présenté le bilan d’activité 2009 de la médiathèque Louise READ, dont un 
exemplaire est annexé au présent compte rendu de conseil municipal, monsieur le maire 
donne la parole à madame Nathalie Viel, conseillère municipale, arrivée en cours de séance 
qui présente le compte rendu de la dernière réunion de l’équipe de la médiathèque. Une 
exposition sur le thème de « l’eau » va notamment  se dérouler prochainement.  
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Monsieur le Maire rappelle qu’il est important de faire connaître la Médiathèque Louise 
READ. Des partenariats sont à développer dans le cadre de journées portes ouvertes, des 
séances de dédicaces, des conférences animation ou des journées adressées à la jeunesse par 
exemple. 
 

9. Villes en scène - carte T@too 

 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal la convention d’affiliation au dispositif carte 
Tat’@too. Cette adhésion permettra d’accepter le paiement  de l’entrée aux spectacles « villes 
en scène » au moyen d’ @toos d’une valeur faciale de 5 €. Chaque @too vaut contremarque à 
la hauteur de la valeur faciale qu’il indique. La région Basse-Normandie s’engage à 
rembourser la commune des sommes qui lui sont dues. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée émet à l’unanimité un 
avis favorable à l’adhésion de la commune au dispositif Cart’@too 15-20 et donne pouvoir à 
monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 

10. Personnel communal 

 
AVANCEMENT DE GRADE  

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal du besoin de fixer le ratio d’agents 
promouvables au titre de l’avancement au grade d’attaché territorial principal. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de fixer le ratio d’avancement de grade, pour 
le grade d’attaché territorial principal à 100%. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée à l’unanimité: 
- fixe le ratio d’avancement de grade, pour le grade d’attaché territorial principal à 100% 
- donne pouvoir à monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes. 

 
FORMATION 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que huit agents municipaux participeront à 
une formation aux premiers secours. Celle-ci se déroulera du 15 au 19 février de 18h à 20h au 
centre de secours de Saint-Sauveur-Le-Vicomte.  Deux conseillères municipales participeront 
également à cette session de formation. 
 

 

11. Questions orales 

 
21 LOGEMENTS « LES POMMIERS » 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de la procédure 
d’indemnisation, monsieur le juge a réalisé un transport sur les lieux le 19 janvier 2010. Il a 
prononcé un renvoi au 27 avril 2010.  
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GROUPE SCOLAIRE JACQUELINE MAIGNAN 
 
Monsieur le Maire propose de solliciter monsieur le Sénateur afin d’obtenir une subvention au 
titre des réserves parlementaires sur le projet de réalisation de salles de restauration et d’office 
de réchauffage pour le groupe scolaire J. Maignan. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par vote à main levée, accepte à l’unanimité 
cette proposition et autorise monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
RETRAIT DE LA COMMUNE DE SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DE LA DOUVE   
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal que, compte tenu de son appartenance à la 
Communauté de Communes de la Vallée de l’Ouve exerçant la compétence en matière de 
gestion des cours d’eau, la commune de Saint-Sauveur-Le-Vicomte se retire du Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement de la Douve. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et 
donne pouvoir à monsieur le Maire pour signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
MEDAILLE DE LA VILLE A UN CHAMPION DU MONDE  
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’à l’occasion de l’assemblée générale du 
Moto Club du Val d’Ouve le 22 janvier dernier, la municipalité a honoré un adhérent du club, 
Pierre-Alexandre RENET, champion du monde de moto cross dans la catégorie MX3. A cette 
occasion, une médaille de la ville et un livre sur Saint-Sauveur-Le-Vicomte lui ont été remis. 
 
REMERCIEMENTS 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal des remerciements adressés par la famille de 
madame Anne Heinis. 
 
DATES À RETENIR  
 
Monsieur le Maire communique au conseil municipal les dates de réunions concernant les 
budgets : 
 
Samedi 13 février Commission de finances du Syndicat de transports scolaires 
Mardi 16 février Conseil syndical du Syndicat de transports scolaires (réunion budget) 
Mardi 9 mars Commission de finances de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ouve 
Jeudi 11 mars Commission de finances de la Commune 
Mardi 16 mars Conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ouve 

(réunion budgets)  
Jeudi 18 mars  Conseil municipal (réunion budgets) 
 
Monsieur le Maire rappelle également qu’un conseil communautaire se déroulera le samedi 6 
février 2010 de 9h à 13h. 
 
Ce qui s’est passé depuis la dernière séance du conseil municipal 
 
Dimanche 20 décembre Arbre de Noël des pompiers     

Mardi 22 décembre Assemblée Générale du comité saint clair 

Jeudi 7 janvier Vœux de Mr le Président de la  Chambre de Commerce et d’Industrie 
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Vendredi 8 janvier Vœux de Mme le Maire de La Bonneville  

Samedi 9 janvier 

Vœux de la commune de Saint-Sauveur-Le-Vicomte, de la CCVO, du syndicat 
de transports scolaires et du syndicat mixte du plain cotentin. A cette occasion, 
la médaille d’argent communale, départementale et régionale a été remise à 
mesdames Anne-Marie Lasserre, Catherine Lechevallier, agents municipaux et 
à messieurs Joël Angot, adjoint au maire et Jean-Claude Lechatreux, conseiller 
municipal. Cette soirée a également permis de saluer le départ en retraite de 
madame Françoise Eliard, adjoint technique et de monsieur Roger Lepaumier, 
chef des services techniques municipaux. 

Jeudi 14 janvier Vœux à la maison de retraite des Lices 

 Débat sur la citoyenneté  en présence de monsieur le Sous préfet et de monsieur 
le Député  

Vendredi 15 janvier Vœux de Mr Gosselin Président de la Communauté de Communes de la Côtes 
des Iles. Mr Michel Jacqueline représentait la commune. 

Lundi 18 janvier  Vœux de Mr le Président du Conseil Général 

Mardi 19 janvier Transport sur les lieux du juge à l’expropriation dans le cadre d’une procédure 
d’expropriation 

 Galette des rois à la Résidence Catherine de Longpré 

Mercredi 20 janvier Don du sang 

Jeudi 21 janvier Vœux de Mr le Sous-préfet de Cherbourg   

Vendredi 22 janvier Vœux de la société AREVA        

Vendredi 22 janvier Assemblée Générale du Moto Club du Val d’Ouve 

Dimanche 24 janvier Assemblée Générale et galette des rois de l’association « amis d’Hautmesnil » 

Lundi 25 janvier Vœux de Mr le Maire de Valognes. Mr Michel Jacqueline représentait la 
commune. 

 Assemblée Générale de l’association espoir santé téléthon. Mr Alain Melain 
représentait la commune. 

Jeudi 28 janvier Réunion du Pays d’Art et d’Histoire à Bricquebec 

 Réunion de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité à Saint-Lô 

 
REUNION DES COMMISSIONS 

 
Mercredi 20 janvier  Réunion de la commission bulletin municipal     
Mercredi 27 janvier Réunion de la commission bulletin municipal     

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE L’OUVE 
 

Vendredi 15 janvier Vœux de Mr le Président du Conseil d’Administration du SDIS 

Jeudi 21 janvier Commission d’appel d’offre concernant la maîtrise d’œuvre pour les 
travaux au centre de secours   

Vendredi 22 janvier Assemblée générale de l’office de tourisme 
Mardi 26 janvier Conseil d’Administration SDIS    

 

TOUR DE TABLE 

 

Monsieur le Maire rappelle le souhait exprimé par la délégation Saint-Sauveraise lors du 
déplacement à Oberhausbergen concernant la création d’un conseil municipal des jeunes et 
son attachement personnel à concrétiser cette démarche dès cette année 2010. Il propose 
qu’un groupe de pilotage composé de monsieur Jean-Claude Lechatreux, madame Thérèse 
Levoyer, monsieur Daniel Lefilliatre ainsi que quatre autres personnes soit constitué pour 
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mettre en place cette nouvelle structure.  
 
 
Monsieur Jean-Pierre Levavasseur informe le conseil municipal qu’une réunion de la 
commission de travaux se déroulera le mardi 16 février. Le rendez-vous est fixé à 14 heures à 
la Mairie. 
 
 
Monsieur Joël Angot informe le conseil  municipal que le prochain concours d’animaux de 
viande se déroulera le 18 mars 2010. 
 
 
 
Monsieur Jean-Claude Lechâtreux informe le conseil municipal d’une prochaine émission de 
France Bleu Cotentin « Bonjour chez vous » consacrée à Saint-Sauveur-Le-Vicomte. Des 
représentants de l’abbaye, de l’école de pêche et de l’O.S.C.A.L. interviendront notamment 
lors de cette émission. 
 
 
Monsieur Daniel Lefilliâtre porte à la connaissance du conseil municipal le bilan des 
connexions au site Internet de la commune de Saint-Sauveur-Le-Vicomte. Un exemplaire de 
ce bilan est annexé au présent compte rendu de conseil municipal. 
 
 
Madame Nathalie Viel informe le conseil munipal que la médiathèque Lousie READ 
organisera le 12 mars prochain un café poésie. 
 
 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 
 

 


